
Paysans de la Loire du vendredi 6 février 2026

Annonces légales et judiciaires I PRATIQUE 25

Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

SASU ETS DUMASSASU ETS DUMAS

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
SASU ETS DUMAS.

Siège social : 83 A rue des Alliés, 42100
Saint-Etienne.

Objet : Travaux et dépannage en plombe-
rie, serrurerie et vitrerie.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Président nommé pour une durée indéter-

minée : Monsieur BENKHELIFA Kamel, 4 rue
Christophe Thivrier, 42000 Saint-Etienne.

Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des actionnaires.

Chaque action donne droit à une voix.
Immatriculation : RCS de Saint-Etienne.

SASU SPORT AUTOS
SAINT-GENEST

SASU SPORT AUTOS
SAINT-GENEST

Avis de constitutionAvis de constitution

 Avis est donné de la constitution de la
SASU SPORT AUTOS SAINT-GENEST.

Siège social : Zone Industrielle Lieu-dit
Les Baraudes, 42530 Saint-Genest-Lerpt.

Objet : L’achat, la vente, la location, le
nettoyage, l’importation et l’exportation de
véhicules automobiles neufs ou d’occasion.
L’achat et la vente de pièces détachées
automobile neuve ou d’occasion.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Président nommé pour une durée indéter-

minée : Monsieur HAMDI Bilal, 20 rue de
Tardy, 42000 Saint-Etienne.

Agrément : Les cessions d'actions sont
soumises à l'agrément des actionnaires.
Chaque action donne droit à une voix.

Immatriculation : RCS de Saint-Etienne.

GAEC DES SOURCES
DE LAIT

GAEC DES SOURCES
DE LAIT

Société civile au capital de 100.200 €
760 Route de la Pauze

42660 ST GENEST MALIFAUX
410 547 400 RCS ST ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant délibération du 31/01/2026, de
l’AGE du GAEC DES SOURCES DE LAIT, les
associés ont décidé de transférer le siège
social du GAEC :

- Ancien siège social : 671 Route de La
Pauze - 42660 SAINT GENEST MALIFAUX .

- Nouveau siège social : 760 Route de la
Pauze - 42660 SAINT GENEST MALIFAUX.

LA CHÈVRE'RITLA CHÈVRE'RIT

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution de
l’EARL « La Chèvre’rit », au capital de
20.000 € - Siège social : 85 chemin des
granges - 42340 VEAUCHE. Objet social :
l'exercice d'activités réputées agricoles, au
sens de l'article L 311-1 du Code Rural -
Durée : 99 ans. RCS et dépôt : SAINT
ETIENNE (Loire). Gérant : M. Jérôme POU-
LARD, 85 chemin des granges - 42340
VEAUCHE.

EARL DE LA
COMBETTE
EARL DE LA
COMBETTE

EARL au capital de 96800 €
 Siège social : ld la combette

42660 Jonzieux 
431 841 170 RCS de Saint-Etienne

AVIS DE MODIFICATIONSAVIS DE MODIFICATIONS

 Aux termes de l'AGE en date du
29/01/2026 les associés ont décidé à
compter du 31/01/2026 de :

- Modifier l'objet en ajoutant les activités
suivantes : l'exploitation d'installations
photovoltaïques fixées ou intégrées aux
bâtiments qu'elle a en propriété, en location
ou en mise à disposition, et la possibilité de
compléter les activités mentionnées à l'ar-
ticle L. 311-1 par des activités accessoires
de nature commerciale et présentant un lien
avec l'activité agricole,

- Diminuer le capital social de 96800 € à
53400 €

Mention au RCS de Saint-Etienne  

HARVALHARVAL
SAS au Capital de 6.000 Euros

Siège social : 16 Bis Rue St Rambert
ST-GENEST-MALIFAUX (42660 - LOIRE)

791640246 RCS ST-ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Suivant décisions extraordinaires du
09/01/2026, les associés ont décidé, à
compter de cette date de transférer le siège
social à ST-DENIS-DE-JOUHET (36230), 31
Rue George Sand et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts de la société.

Dépôt légal : GTC ST-ETIENNE & CHA-
TEAUROUX.  

AVIS DE VENTEAVIS DE VENTE

En application des art. L 331-19 et sui-
vants du Code Forestier, avis est donné de
la:

VENTE DE PARCELLES EN NATURE
DE BOIS

sises sur la Commune de NOIRETABLE
(LOIRE)

Cadastrées:
> Lieudit "Bouby" section E n° 545 de 49

a 20 ca et section E n° 546 de 54 a 30 ca
Prix : 12.000,00 €
Frais d'acte en sus
Les propriétaires des parcelles boisées

contigües tels qu'ils sont désignés sur les
documents cadastraux disposent d'un délai
de deux mois, à compter de l'affichage en
mairie pour faire connaître à Maître Philippe
ROUDILLON, notaire à SAINT GERMAIN
LAVAL (42260), 247, Rue Nationale, par
lettre recommandée avec avis de réception
ou par remise contre récépissé, qu'ils
exercent leur droit de préférence, aux prix
et conditions contenus dans les présentes.

Le tout sous réserve du non-exercice du
droit de préemption éventuel de la SAFER
AUVERGNE RHONE ALPES.

Maître Philippe ROUDILLON

GAEC DU ROCHERGAEC DU ROCHER

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 01/02/2026, il a été
constitué une GAEC ayant les caractéris-
tiques suivantes:

Dénomination: GAEC DU ROCHER
Objet social: activités agricoles au sens

de l'article L.311-1 du Code rural, exploita-
tions d'installations photovoltaïques et
l'exercice d'activités accessoires de nature
commerciale et présentant un lien avec
l'activité agricole

Siège social: 455 Chemin du Rocher
42190 Saint-Nizier-sous-Charlieu.

Capital: 200 000 €
Durée: 99 ans
Gérance: M. DEVEAUX Alain, demeurant

405 chemin du Rocher 42190 Saint-Nizier-
sous-Charlieu, M. DUCLOISET Maxime,
demeurant 233 Chemin des Pampres 42460
Cuinzier

Immatriculation au RCS de Roanne  

AVIS DE VENTEAVIS DE VENTE

En application des art. L 331-19 et sui-
vants du Code Forestier, avis est donné de
la :

VENTE DE PARCELLES EN NATURE
DE BOIS

sises sur la Commune de BUSSY AL-
BIEUX (LOIRE)

Cadastrées :
> Lieudit "A Beaume" section D n° 464 de

17 a 10 ca, n° 465 de 97 a 10 ca, n° 887 de
56 a, n° 888 de 39 a et n° 889 de 24 a

Prix : 2 332,00 €
Frais d'acte en sus
Les propriétaires des parcelles boisées

contigües tels qu'ils sont désignés sur les
documents cadastraux disposent d'un délai
de deux mois, à compter de l'affichage en
mairie pour faire connaître à Maître Louis
BOURBON, notaire à SAINT GERMAIN
LAVAL (42260), 247, Rue Nationale, par
lettre recommandée avec avis de réception
ou par remise contre récépissé, qu'ils
exercent leur droit de préférence, aux prix
et conditions contenus dans les présentes.

Le tout sous réserve du non-exercice du
droit de préemption éventuel de la SAFER
AUVERGNE RHONE ALPES.

Maître Louis BOURBON

AVVENS SAINT-
ETIENNE

AVVENS SAINT-
ETIENNE

Société à responsabilité limitée
au capital de 562 000,00 €

Siège social : 17, rue de la Presse 
42100 SAINT-ÉTIENNE

328 666 359 R.C.S. SAINT-ÉTIENNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants

L'assemblée générale en date du 30 jan-
vier 2026 a, avec effet au même jour, accepté
la démission de Monsieur Pascal BLANDIN
de ses fonctions de gérant, et décidé de
nommer en remplacement, pour une durée
indéterminée : Monsieur Stéphane MEU-
NIER, demeurant 29, chemin de la Chapi-
cole - 38330 MONTBONNOT-SAINT-MAR-
TIN.

Pour avis,
La gérance  

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri-
Laurent ZIEGLER, Notaire à SAINT
ETIENNE, 4 rue Chanoine Ploton, le 2 dé-
cembre 2025, Monsieur Luc Pierre François
VEYRARD, né à SAINT-ETIENNE (Loire) le
03 décembre 1951, et Madame Isabelle
Jeanne Marie Louise BLACHERE, née à
SAINT-ETIENNE (Loire), le 12 septembre
1955, demeurant ensemble à CHAZELLE-
SUR-LYON (42140), 317 chemin de Pul-
chère.

Ont adopté le régime de la communauté
universelle.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l'office notarial à ST-ETIENNE (Loire), 4 rue
Chanoine Platon, où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

AVIS DE VENTEAVIS DE VENTE

En application des art. L 331-19 et sui-
vants du Code Forestier, avis est donné de
la :

VENTE DE PARCELLES EN NATURE
DE BOIS

sises sur la Commune de BULLY
(LOIRE)

Cadastrées :
> Lieudit "Pailleux" section B n° 531 de

39 a 35 ca, n° 537 de 12 a 35 ca
Prix : 400,00 €
Frais d'acte en sus
Les propriétaires des parcelles boisées

contigües tels qu'ils sont désignés sur les
documents cadastraux disposent d'un délai
de deux mois, à compter de l'affichage en
mairie pour faire connaître à Maître Louis
BOURBON, notaire à SAINT GERMAIN
LAVAL (42260), 247, Rue Nationale, par
lettre recommandée avec avis de réception
ou par remise contre récépissé, qu'ils
exercent leur droit de préférence, aux prix
et conditions contenus dans les présentes.

Le tout sous réserve du non-exercice du
droit de préemption éventuel de la SAFER
AUVERGNE RHONE ALPES.

Maître Louis BOURBON

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri-
Laurent ZIEGLER, Notaire à SAINT
ETIENNE, 4 rue Chanoine Ploton, le 3 février
2026, Monsieur Yves Pierre-Marie Joseph
NIGAY, né à FEURS (42110) le 12 mars 1961,
et Madame Françoise Nicole LE BRIAND,
née à TREGUIER (22220) le 3 mai 1961,
demeurant ensemble à COTTANCE (42360)
59 chemin des Religieuses.

Ont adopté le régime de la communauté
universelle. Les oppositions des créanciers
à ce changement, s'il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente insertion,
en l'office notarial à ST-ETIENNE (Loire), 4
rue Chanoine Ploton, où domicile a été élu
à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.  

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Appel à candidatures

Publication eff ectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du 
Code rural et de la pêche maritime. La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède 
ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 42 26 0031 01 : superfi cie totale : 5 ha 28 a 97 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation . 
Parcellaire : MAROLS (5 ha 28 a 97 ca) - ‘1799  RTE DU MONT’ : AL-120 - ‘COMBERBOS’  : 
AL-55 - ‘LE MONT’ : AL-131-132-133-134-135 - ‘LES GUERETS’ : AL-138-139-140. Zonage  : 
N, U. Occupation : Occupée

AA 42 26 0013 01 : superfi cie totale : 13 a 25 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire : 
LA VALLA-EN-GIER (13 a 25 ca) - ‘LES IVERSINS’ : BM-182. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0003 01 : superfi cie totale : 48 ha 64 a 49 ca dont 2 ha 46 a 00 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de + de 5 ans, Dépendance et Habitation. Parcellaire  : 
CREMEAUX (16 ha 14 a 00 ca) - ‘LES SIMONDES’ : D-351-352-354-356-357-358-359-360. 
LURÉ (18 ha 07 a 74 ca) - ‘0670  CHE DE LA PATOUZE’ : A-363 - ‘LA TUILERIE’ : A-331-332 
- ‘LES GOUTTES’ : A-362-371-372-373-374-375-376-378-379-596-600-603.  SOUTERNON 
(14 ha 42 a 75 ca) - ‘MIOLAND’ : D-617-622-623-653-654-655-656. Zonage : CREMEAUX : 
RNUnu - LURÉ : RNUnu - SOUTERNON : RNUnu. Occupation : Libre

AS 42 24 0173 01 : superfi cie totale : 3 ha 89 a 36 ca dont 78 a 36 ca cadastrée en bois. 
Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de + de 5 ans, Habitation et Dépendance. Parcellaire : 
VENDRANGES (3 ha 89 a 36 ca) - ‘0937  RTE DES GARINNES’ : ZM-5 - ‘LES GARINNES’ : 
ZM-8. Zonage : A. Occupation : Libre

AS 42 26 0025 01 : superfi cie totale : 4 ha 37 a 86 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. 
Parcellaire : SAINT-VINCENT-DE-BOISSET (4 ha 37 a 86 ca) - ‘LA GOUTTE BAUCRENNE’ : 
AB-16-21. Zonage : A, N. Occupation : Occupée

AS 42 26 0021 01 : superfi cie totale : 3 ha 16 a 87 ca dont 2 ha 80 a 17 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : LA CÔTE-SAINT-DIDIER 
(2 ha 80 a 17 ca) - ‘LES EVAUTS-NORD’ : BC-96-97-127-133. SOLORE-EN-FOREZ (36 a 70 
ca) - ‘Chazelles Haut’ : 2520C-605-608. Zonage : LA CÔTE-SAINT-DIDIER : CN - SOLORE-
EN-FOREZ : RNUu. Occupation : Libre

AS 42 26 0026 01 : superfi cie totale : 3 ha 64 a 92 ca dont 2 ha 64 a 92 ca cadastrée en 
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance. Parcellaire : MONTVERDUN (3 ha 64 
a 92 ca) - ‘1899  RTE DE CHALAIN’ : B-1153 - ‘MONTD UZORE’ : B-1028-1048-1195-1197-
2070-2072-2074-2076-2078. Zonage : A. Occupation : Occupée

AS 42 26 0024 01 : superfi cie totale : 5 ha 01 a 65 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Maison 
résidentielle de + de 10 ans et Dépendance . Parcellaire : CHALAIN-D’UZORE (5 ha 01 a 65 
ca) - ‘0027  RTE DE LOT DES PIERRES’ : B-152 - ‘LOT DES PIERRES’ : B-147-151-154-155-
156-403-404-405-406-407-408-409-455-456-458-460. Zonage : A, N. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 21/02/2026 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction42@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 5 rue de la Télématique, 42000 ST ETIENNE - Mail : 
direction42@safer-aura.fr.

KGK IMMOKGK IMMO

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d’un ASSP signé électroni-
quement en date du 03/02/2026, il a été
constitué une société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : KGK Immo
Siège social : 285 Impasse de la Boétie

42210 MONTROND LES BAINS
Objet social : l’acquisition, la construc-

tion, la propriété, la gestion, l’apport, l’ad-
ministration, l’aménagement et l’exploita-
tion par location ou autrement de tous biens
et/ou droits immobiliers quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirecte-
ment à cet objet ; la mise en valeur de ses
immeubles notamment par la démolition, la
reconstruction, l’édification ou la transfor-
mation d’immeubles ; l’emprunt des fonds
nécessaires aux acquisitions susrelatées et
la constitution des garanties y afférentes ;
éventuellement et exceptionnellement l’alié-
nation du ou des immeubles devenus in-
utiles à la Société, au moyen de vente,
échange, apport en société, et générale-
ment toutes opérations quelconques pou-
vant se rattacher directement ou indirecte-
ment à l’objet ci-dessus défini, pourvu que
ces opérations ne modifient pas le caractère
civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à compter de
la date de l’immatriculation de la Société au
Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Grégory JOUBERT et
Madame Karine JOUBERT demeurant en-
semble 285 Impasse de la Boétie 42210
MONTROND LES BAINS

Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de ST
ETIENNE.

Pour avis,
La Gérance

LA FERME DES
CRAPAUDS FOUS
LA FERME DES

CRAPAUDS FOUS

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 04/02/2026, il a été
constitué une SCEA ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : LA FERME DES CRA-
PAUDS FOUS

Objet social : l'exercice d'activités répu-
tées agricoles au sens de l'article L 311-1
du Code rural.

Siège social : 1148 chemin de Salomon,
L'Hopital sous Rochefort 42130 SOLORE
EN FOREZ.

Capital : 20 000 €
Durée : 99 ans
Gérance : M. MEYER Nicolas, demeurant

1148 chemin de Salomon L'Hopital sous
Rochefort 42130 SOLORE EN FOREZ, M.
Raphaël ANTUNES, demeurant 1148 che-
min de Salomon L'Hôpital sous Rochefort
42130 SOLORE EN FOREZ

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne
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